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COMMUNIQUE DE PRESSE

La ligne 13 se prolonge…

Samedi 14 juin, Pierre Mutz, Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, Jean Paul
Huchon, Président de la Région Ile de France et Président du STIF, Patrick Devedjian,
Président du Conseil général des Hauts-de-Seine et Pierre Mongin, président de la RATP,
inaugurent 2 nouvelles stations de la ligne 13 desservant les villes d’Asnières et de
Gennevilliers, en présence de Roger Karoutchi, secrétaire d’Etat chargé des relations avec le
Parlement.

Ce sont 2 km de ligne de métro en plus, grâce à l’ouverture des stations « Les Agnettes » et
« Les Courtilles » qui desserviront des quartiers denses du nord des Hauts-de-Seine, des
communes d’Asnières sur Seine et de Gennevilliers.

Pour les habitants de ces deux villes, qui bénéficiaient précédemment du seul réseau de bus,
cela met Saint-Lazare à 20 minutes de leur domicile, en accès direct.

Avec la future connexion prévue avec le tramway T1 St Denis-La Défense qui verra le jour en
2011 et la restructuration des services de bus mis en place par la RATP et le STIF, les
riverains vont bénéficier d’une meilleure desserte de leurs quartiers et d’une considérable
amélioration de leur vie quotidienne.

Les stations sont entièrement accessibles aux personnes à mobilité réduite, sont
télésurveillées et sont particulièrement réussies esthétiquement, avec un éclairage très
naturel. Sur les quais, un système d’information voyageurs indique le temps d’attente entre
deux rames.

Inscrit au contrat de plan Etat-Région 2000-2006, le financement du projet s’est élevé à
158 millions d’euros, financés comme suit : la Région Ile de France à hauteur de
65 millions d’euros (soit 41%), l’Etat à hauteur de 39 millions d’euros (soit 25%), le Conseil
général des Hauts-de-Seine à hauteur de 28 millions d’euros (soit 18%) et la RATP, sur prêt
bonifié de la Région Ile de France, à hauteur de 26 millions d’euros (soit 16%).

Le STIF, autorité organisatrice des transports en Ile de France, a supervisé et coordonné ce
projet.
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LE PROLONGEMENT : une desserte directe pour 36 000 habitants

D’une longueur de 1,88 km, le prolongement de la ligne 13 dessert principalement les deux
communes d'Asnières-sur-Seine et de Gennevilliers, situées dans la « Boucle de
Gennevilliers », dans le Nord des Hauts-de-Seine. Deux nouvelles stations, « Asnières
Gennevilliers les Agnettes » et « Asnières - Gennevilliers Les Courtilles » terminus de la
ligne, assurent désormais la desserte directe de 36 000 habitants, résidant dans un périmètre
de 600 m autour des stations qui devaient jusqu’à présent effectuer une correspondance
pour prendre la ligne 13. La mise en service de ce prolongement va contribuer à une
amélioration de la qualité de vie du quartier desservi ainsi qu’à sa rénovation urbaine. Ce
prolongement souligne l’effort constant d’amélioration apporté à la ligne 13, ligne prioritaire
pour la RATP et les pouvoirs publics.

Les chiffres-clé du prolongement

1,88 km de tracé ;

2 nouvelles stations respectivement les 299ème et 300ème stations du réseau du

métro ;

Des correspondances facilitées avec les lignes de bus réorganisées pour la desserte

locale et, à moyen terme, avec le futur prolongement du tramway T1 (direction

Saint-Denis-la-Défense) ;

Un accès à Saint-Lazare en moins de 20 minutes.






